	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         24
    Votants :           24
    Pour :               24
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 28 juillet à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 21/07/2009
Date d’affichage :       05/08/2009

	OBJET :

Création d’un emploi d’Educateur des activités physiques et sportives, transfert d’un emploi d’Educateur des activités physiques et sportives, fixation du régime indemnitaire du Directeur du stade nautique, attribution de la NBI au chef de bassin  
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 04/08/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 04/08/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Joël BORTOLOTTI ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Nadine CROCOMBETTE (suppléante), Chantal MESTAS (suppléante), Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Louis POUDEROUX, Georges NAVA, Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD, Eric THOMAS ; Mme Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Président informe les membres du conseil communautaire qu’il a - conformément à ses attributions - procédé au choix du Directeur du centre aquatique. Il s’agit de l’ancien Directeur de la piscine de Langres (52) qui a le statut d’Educateur hors classe des activités physiques et sportives. Celui-ci a été présenté au comité de pilotage le 24/06/2009.

En conséquence et afin de procéder à son recrutement par la voie de la mutation à compter du 1er septembre 2009, Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire de créer un emploi d’Educateur des activités physiques et sportives hors classe à Issoire Communauté à compter du 1er septembre 2009.

Monsieur le Président précise aux membres du conseil communautaire qu’un éducateur des activités physiques et sportives de la ville d’Issoire – dans le cadre du transfert automatique du personnel organisé par l’article L 5211-4-1 du Code Général des Collectivités Locales – va être également transféré à Issoire Communauté suite à l’avis favorable du CTP de la Ville d’Issoire à partir du 01/09/2009 pour y occuper la fonction de chef de bassin. 

En conséquence, Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire d’autoriser le transfert de cet agent de la Ville d’Issoire qui a le statut d’Educateur des activités physiques et sportives de 1ère classe à Issoire Communauté au 01/09/2009 en qualité de chef de bassin du centre aquatique.

Afin d’acter le recrutement du Directeur du centre aquatique, Monsieur le Président précise aux membres du conseil communautaire qu’il y a lieu de lui attribuer un régime indemnitaire dérogatoire à celui adopté par Issoire Communauté le 31 mars 2009. En effet, ce type de poste est très difficile à pourvoir et il est indispensable d’avoir un régime indemnitaire très attractif pour pouvoir se doter d’un agent très compétent. 

En conséquence, Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire d’attribuer au Directeur du centre aquatique à compter du 01/09/2009 les primes suivantes :

· IFTS filière sportive avec un montant individuel ne pouvant excéder 8 fois le montant moyen annuel attaché à la catégorie à laquelle il appartient (2 part fixe + part modulable à fixer par le Président) ;

· IEMP de la filière sportive avec un montant individuel calculé en multipliant le montant de référence attaché à la catégorie à laquelle il appartient  par un 

coefficient d’ajustement compris entre 0 et 3.

S’agissant de toutes les autres modalités, notamment de la périodicité de versement et des revalorisations, c’est le régime général défini dans la délibération du 31/03/2009 qui s’applique.

Enfin, conformément au Décret N°2006-779 du 03/07/2006 portant attribution de la nouvelle NBI à certains personnels de la fonction publique territoriale, Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire d’attribuer une NBI de 15 points au chef de bassin du centre aquatique.
Monsieur BARRAUD se dit déçu de ne pas avoir été invité aux dernières réunions de recrutement et souhaiterait connaître le salaire du Directeur du centre aquatique.

Monsieur MAGNE indique que les grilles indiciaires sont consultables et qu’il faut faire attention à l’utilisation qui peut être faite des salaires par certains.

Monsieur BARRAUD précise que ce poste de Directeur est le poste déterminant pour la réussite du projet d’établissement et que la fonction d’animateur est prioritaire.

Monsieur BARRAUD interroge Monsieur le Président sur les bruits de couloirs qui font état de l’abandon du dossier de centre de remise en forme porté par Monsieur GARNIER, projet qui aurait pourtant apporté une vraie plus-value pour Issoire en terme d’offre sportive et du travail pour les TPE.

Monsieur MAGNE répond à Monsieur BARRAUD que les fonctions d’animation dans le profil du Directeur du centre aquatique ont été un critère très fort du recrutement.

Monsieur le Président répond également à Monsieur BARRAUD que le centre de remise en forme est abandonné là où il était prévu puisqu’au fil du chantier Issoire Communauté s’est rendue compte de la nécessité d’allonger les plages pour le public à cet endroit là. Par contre, d’autres terrains vont être proposés par la Ville d’Issoire à Monsieur GARNIER.

Monsieur MAGNE regrette que le dernier projet n’avait plus rien à voir avec un centre de remise en forme.

Monsieur BARRAUD lui répond que le projet de Monsieur GARNIER répondait en tous points aux exigences d’Issoire Communauté.

Monsieur BARRAUD interroge alors Monsieur le Président sur la balnéo.

Monsieur le Président lui indique que le chiffrage est en cours et que le projet définitif sera présenté au Conseil Communautaire de rentrée.
Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :

· de créer un emploi d’Educateur des activités physiques et sportives hors classe à Issoire Communauté à compter du 1er septembre 2009 pour exercer les fonctions de Directeur du centre aquatique – cet emploi étant pourvu par la voie de la mutation ;

· d’autoriser le transfert d’un agent de la Ville d’Issoire qui a le statut d’Educateur des activités physiques et sportives de 1ère classe à Issoire Communauté au 01/09/2009 en qualité de chef de bassin du centre aquatique ;

· d’attribuer au Directeur du centre aquatique à compter du 01/09/2009 les primes suivantes :


(IFTS filière sportive avec un montant individuel ne pouvant excéder 8 fois le montant moyen annuel attaché à la catégorie à laquelle il appartient (2 part fixe + part modulable à fixer par le Président) ;

(IEMP de la filière sportive avec un montant individuel calculé en multipliant le montant de référence attaché à la catégorie à laquelle il appartient  par un coefficient d’ajustement compris entre 0 et 3.


(S’agissant de toutes les autres modalités, notamment de la périodicité de versement et des  revalorisations, c’est le régime général défini dans la délibération du 31/03/2009 qui s’applique ;

· d’attribuer une NBI de 15 points au chef de bassin du centre aquatique.
  Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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